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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA RÉFORME DE L’ETAT,
DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des
jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires
relevant de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière

NOR : RDFF1315340D

Publics concernés : administrations de l’Etat, services déconcentrés en dépendant et établissements publics
de l’Etat, collectivités territoriales et leurs établissements publics et établissements mentionnés à l’article 2 de
la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.

Objet : mise en œuvre de l’obligation de procéder à une représentation équilibrée dans la désignation et la
nomination des jurys et des comités de sélection.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. La proportion minimale
de 40 % de personnes de chaque sexe dans les jurys ou les comités de sélection est applicable à compter du
1er janvier 2015. Les modalités de publicité des arrêtés de composition des jurys et des comités de sélection
sont applicables aux concours et examens dont l’arrêté d’ouverture est postérieur à la date d’entrée en vigueur
du présent décret.

Notice : conformément à l’article 55 de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi
titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, le décret fixe
à 40 % la proportion minimale à respecter dans la désignation et la nomination de personnes de chaque sexe
dans les jurys et comités de sélection constitués pour le recrutement ou la promotion de fonctionnaires dans les
trois fonctions publiques. Les statuts particuliers peuvent déroger à titre exceptionnel à cette proportion
minimale compte tenu des contraintes de recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d’emplois.
Un rapport recensant ces dérogations sera présenté tous les deux ans à la formation spécialisée relative à
l’égalité, la mobilité et aux parcours professionnels du Conseil commun de la fonction publique. Le décret
prévoit, par ailleurs, les règles de publicité des arrêtés de composition de jury, notamment la diffusion sur le
site internet de l’autorité administrative organisant le recrutement.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, du ministre de l’intérieur et de la ministre de
la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 6 bis ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’Etat, notamment ses articles 20 bis, 26 bis et 58 bis ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment son article 42 ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière, notamment ses articles 30-1 et 35 ;

Vu la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 55 ;

Vu le décret no 2002-766 du 3 mai 2002 relatif aux modalités de désignation, par l’administration, dans la
fonction publique de l’Etat des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au sein
des organismes consultatifs ;
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Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique
territoriale, notamment son article 17 ;

Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 14 mai 2013 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

6 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Pour la désignation des membres des jurys et des comités de sélection constitués pour le
recrutement ou la promotion des fonctionnaires relevant des lois du 11 janvier 1984, du 26 janvier 1984 et du
9 janvier 1986 susvisées, l’autorité administrative chargée de l’organisation du concours, de l’examen ou de la
sélection respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe justifiant des compétences
nécessaires.

Dans le cas de jurys ou de comités de sélection composés de trois personnes, il est au moins procédé à la
nomination d’une personne de chaque sexe.

Art. 2. − A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des contraintes de recrutement et
des besoins propres des corps ou cadres d’emplois, fixer des dispositions dérogatoires à la proportion minimale
prévue à l’article 1er.

Un rapport recensant ces dérogations et leurs motivations est présenté tous les deux ans à la formation
spécialisée relative à l’égalité, la mobilité et aux parcours professionnels du Conseil commun de la fonction
publique.

Art. 3. − Pour l’application de la règle fixée à l’article 1er, les membres d’un jury ou d’un comité de
sélection peuvent, nonobstant toute disposition contraire, appartenir à une administration autre que celle qui
organise le concours, l’examen ou la sélection professionnelle.

Pour le recrutement des agents de la fonction publique territoriale régi par les dispositions de l’article 17 du
décret du 5 juillet 2013 susvisé, le respect de la règle fixée à l’article 1er s’apprécie au niveau de la
composition de l’ensemble du jury ou du comité.

Art. 4. − L’arrêté fixant la composition d’un jury ou d’un comité de sélection est affiché, de manière à être
accessible au public, sur les lieux des épreuves pendant toute leur durée ainsi que, jusqu’à la proclamation des
résultats, dans les locaux de l’autorité administrative chargée de l’organisation du concours ou de la sélection
professionnelle. Cet arrêté est, dans les mêmes conditions, publié sur le site internet de l’autorité organisatrice.

Art. 5. − Le titre Ier du décret du 3 mai 2002 susvisé est abrogé.

Art. 6. − I. – A l’exception des articles 4 et 6, le présent décret est applicable à compter du
1er janvier 2015.

II. – Les concours et examens dont l’arrêté d’ouverture a été publié avant l’entrée en vigueur du présent
décret demeurent régis par les dispositions applicables à la date de publication de cet arrêté.

Art. 7. − La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre de l’intérieur et la ministre de la
réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 octobre 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE

Le ministre de l’intérieur,
MANUEL VALLS


